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Délibération du Conseil Municipal 
------------- 

Séance du 20 mars 2026 
 
 
Date de la convocation : 

16 mars 2026 

 
 

 
 

L’an deux mil vingt-cinq, le vingt mars à dix-huit heures trente, le conseil municipal de la Commune 
de CHOUZE-SUR-LOIRE dûment convoqué conformément aux dispositions de l'art L 2121-17 du CGCT, 
s’est réuni en session ordinaire, à la mairie sous la Présidence de Monsieur Gilles THIBAULT, Maire.  
 
Date de la convocation : 16 mars 2026 
 
Membres présents :  
Monsieur Gilles THIBAULT Maire, 
Madame Marina DANTIC, Monsieur Pierre DAVID, Madame Françoise ROUX, Monsieur Yvan BOIDÉ, 
Madame Lise DASSONVILLE, Monsieur Éric BRISSET, Madame Guylaine THIBAULT, Monsieur Guillaume 
DELANOUE, Madame Marie BOTTI, Monsieur Christian THOUET, Madame Eva DIMA, Monsieur Frédéric 
BIEMON, Madame Laurence VENNEVIER, Monsieur Patrick MARTINEZ, Madame Vanessa PERRIN-
ROMIAN, Monsieur Nicolas JAUSELON 
 
Membre excusé : / 
Membres excusés ayant donné pouvoir : Monsieur Laurent HERLIN a donné pouvoir à Madame Lise 
DASSONVILLE, Madame Charline MABILEAU a donné pouvoir à Madame Marie BOTTI. 
Membre absent : / 
 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Guillaume DELANOUE 
 

DCM : 2026-03-010 
5.1.2 Election de l’exécutif – Fixation du nombre des adjoints  
Détermination du nombre d’adjoints 

Le Maire a indiqué qu’en application des articles L.2122-1 et L.2122-2 du CGCT, la commune doit 
disposer au minimum d’un adjoint et au maximum d’un nombre d’adjoints correspondant à 30 
% de l’effectif légal du conseil municipal, soit 5 adjoints au maire au maximum. 

 

Il a rappelé qu’en application des délibérations antérieures, la commune disposait, à ce jour, de 
4 adjoints. 

 

Au vu de ces éléments et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal a fixé à 17 voix pour et 2 
abstentions (P. MARTINEZ, N. JAUSELON) à 5 le nombre des adjoints au maire de la commune. 

 
Le secrétaire de séance, Le Maire, 
Guillaume DELANOUE Gilles THIBAULT 

 
 

 
 
 

Membres 19 

Présents 17 

Pouvoirs 2 

Votants 19 

Pour 17 



 
 


